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Descriptif

Présentation du service en ligne



Pour qui ?

Ce service en ligne s'adresse aux employeurs de main d'œuvre agricole, au moment de l'embauche 

d'un salarié (excepté utilisateurs de TESA) – CDD ou CDI temps plein et temps partiel.



Bon à savoir

• Historique en consultation uniquement pour d'anciennes déclarations par l'ancien produit DUE.

• Pas de possibilité de reprise dans ce contexte pour les DPAE sans embauche.

• Si établissement radié en base MSA : pas d'accès à la saisie.

• Pas d'ouverture du droit maladie.

• Rejet intégration de la DPAE si contrat antérieur non radié, certaines infos non saisies par l'employeur 

mais interprétées pour intégration (ex. qualité de salarié 140, 141 ou 100 selon les cas).



Fonctionnalités

• L'objectif de la DPAE : transmission à la MSA d'informations sur l'entreprise, le salarié, l'emploi et 

le contrat : cotisations, assurance maladie, médecine du travail, informations complémentaires.

• Déroulement par étape : 1 formulaire de saisie = 1 page web guidée + aide en ligne et 

menus déroulants.

• Six rubriques :

o Employeurs

o Emploi

o Contrat

o Salarié

o Récapitulatif

o Envoi



Avantages

• Déclarer à la MSA rapidement, gratuitement, et de façon sécurisée les éléments d'information légaux 

pour l'embauche d'un nouveau salarié (au + tôt 8 jours avant son embauche au + tard dans les instants 

qui précèdent l'embauche).

• Impression et Accusés de réceptions (mail + attestation) directement à disposition.

• Remise au salarié de l'accusé de réception (avec numéro d'enregistrement) instantanée et consultable 

+ copie de la DPAE (PDF).

• Simplification, fiabilité et flexibilité

• Consulter quand on le souhaite, sans se déplacer, l'historique de ses dernières embauches.

• Possibilité d'envoyer une déclaration conservée, de réutiliser les données d'une déclaration envoyée 

(sauf DPAE ancien socle : visualisation, modification, suppression.

• Possibilité d'effectuer des DPAE pour plusieurs établissements : choix du dossier avec onglet « changer 

de dossier »

• Disponibilité 24h/24,

• Zéro papier : vecteur de compétitivité.



Modalités d’accès

Pour accéder au service, rendez-vous sur « Mon espace privé : entreprise » puis dans « Mes 
services », identifiez le bloc « DSN/DPAE/DTS », cliquez sur « Voir tous les services » puis sélectionnez 
« Déclaration préalable à l’embauche (DPAE) ».



Étapes clefs

Laissez-vous guider



7 démarches en 1 seule fois

1. la déclaration préalable à l'embauche (DPAE) ;

2. la déclaration d'embauche ;

3. la demande d'immatriculation du salarié ;

4. la déclaration au service de santé au travail (également appelée « médecine du travail ») ;

5. la demande d'affiliation des salariés auprès du régime unifié AGIRC ARRCO ;

6. la demande de bénéfice de taux réduits pour l'emploi d'un travailleur occasionnel ou d'un demandeur d'emploi ;

7. la demande pour bénéficier de certaines mesures pour l'emploi.

Trois étapes :

1. Saisir la déclaration

2. Accéder à ses déclarations à envoyer

3. Consulter son historique précédent



Particularité de DPAE CDD temps plein

Contrat de travail type associé fourni en plus et attestation datée du jour : gain de temps (pour 

visualisation et impression)

Récapitulatif de la DPAE : visualiser, envoyer, saisir une autre DPAE avec les mêmes éléments



Récapitulatif détaillé avant envoi


